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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Après l’article 235 ter ZD du code général des impôts, il est inséré un article 235 ter ZD bis A ainsi 
rédigé :

« Art. 235 ter ZD bis A. - I. - Il est créé jusqu’au 1er janvier 2022 une taxe additionnelle 
exceptionnelle sur la taxe spéciale sur les dividendes tels que définis aux articles L. 232-10 à 
L. 232-20 code de commerce.

« Le taux de cette taxe est fixé à 50 %.

« II. - Cette taxe est applicable à toutes les entreprises redevables de l’impôt sur les sociétés prévu à 
l’article 205 du code général des impôts. Pour les redevables qui sont placés sous le régime prévu à 
l’article 223 A ou à l’article 223 A bis du code général des impôts, la contribution exceptionnelle 
est due par la société mère.

« III. - Un décret détermine la liste des entreprises concernées et précise les modalités de 
recouvrement de cette contribution. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le Gouvernement est habilité à prendre une ordonnance pour « modifier les règles de 
distribution des bénéfices et de versement des dividendes », Bruno Le Maire s’est contenté d’inviter 
pudiquement les entreprises à « faire preuve de modération ». Les mesures prises pour désinciter au 
versement de dividendes sont dérisoires ! Aucun gel, aucune pénalité.
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Ainsi, chez Vivendi, le recours au chômage partiel n’a pas empêché le versement de 697 millions 
d’euros de dividendes. Nous proposons donc d’instituer jusqu’en 2022 une taxe exceptionnelle de 
50 % sur les dividendes qui permettra d’une part d’orienter les bénéfices des entreprises vers le 
maintien de l’investissement et de l’emploi et, d’autre part, de récolter des recettes permettant de 
traverser au mieux la période de crise économique et sanitaire que nous connaissons.


